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905000 navires immatriculés

680000 navires à moteur

188000 navires à voile

37400 autres

58% - longueur < 5 m

37% - 5 Ò longueur < 10 m

5% - longueur Ó 10 m

23410 nouvelles immatriculations en 2008

17200 navires à moteur

3740 navires à voile

2740 autres

La flotte française de plaisance en 2008
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Fondements réglementaires

Décret n° 84-810 du 30 août 1984 modifié

Navire de charge
tout navire autre qu'un navire à passagers, un navire de pêche ou un navire de plaisance.

Navire à passagers
tout navire qui transporte plus de douze passagers. Sont exclus de cette définition les navires
à voile qui ne transportent pas plus de trente personnes.

Navire de plaisance

Navire à usage personnel
tout navire utilisé à titre privé par son propriétaire, un locataire qui en a lôenti¯re
disposition ou un emprunteur à titre gratuit, pour une navigation touristique ou sportive.

Navire de formation
tout navire utilisé dans le cadre des activités :
ð dôuncentre nautique ou subaquatique soumis aux dispositions de la loi n° 84-610 du
16 juillet 1984 relative à l'organisation et à la promotion des activités physiques et
sportives ;
ð dôuneécole ou dôuncentre de formation visant à lôobtentiondes titres permettant la
conduite des navires de plaisance.

Navire à utilisation collective (NUC)
tout navire nôentrantpas dans la définition du
navire à passagers sur lequel sont embarquées à titre onéreux, sous la responsabilité
du propriétaire, de son représentant ou de son préposé, lui-même embarqué, des
personnes effectuant une navigation touristique ou sportive.
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D 222

Navires de charge de jauge brute inférieure à 500

D 224

D 225

Navires de 
compétion

Navires 
traditionnels

Navires à utilisation 
collective

Navires à usage 
personnel ou de 

formation

24 m

D 224

2,5 m

10 m

Réglementation « plaisance » (avant 1998)
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D 222

Navires de charge de jauge brute inférieure à 500

D 224

D 225

Navires de 
compétion

Navires 
traditionnels

Navires à utilisation 
collective

Navires à usage 
personnel ou de 

formation

24 m

D 224

2,5 m

10 m
D 94/25 CE

Réglementation « plaisance » (de 1998 à 2008)
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Réglementation « plaisance » (depuis 2008)

D 242

D 241

D 243 D 244

Navires de 
compétion

Navires 
traditionnels

Navires à
utilisation
collective

Navires à usage 
personnel ou de 

formation

24 m

D 240D 94/25 CE
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Réglementation « plaisance » (depuis 2008)

D 242

D 241

D 243 D 244

Navires de 
compétion

Navires 
traditionnels

Navires à
utilisation
collective

Navires à usage 
personnel ou de 

formation

24 m

D 240D 94/25 CE
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Directive 94/25 CE
modifiée 2003/44 CE

relative à la mise sur le marché des bateaux de 
plaisance et des pi¯ces et ®l®ments dô®quipement

Les navires marqués « CE »
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Directive
94/25 CE

modifiée par
2003/44 CE

Décret n° 96-611

du 4 juillet 1996
modifié

Pas applicable 
en tant que telle

Applicable
Côest notre r®f®rence

Transposition
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Bateaux et VNM
(même partiellement achevés)

Moteurs

Réservoirs
de combustible

Hublots et
panneaux préfabriqués

Appareils
à gouverner

Equipements antidéflagrants pour moteurs

Lorsqu'ils sont vendus séparément et désignés pour un usage en plaisance

Champ dôapplication

10
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Champ dôapplication

24 m

2,5 m

0 m

4 m
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Canoës et kayaks

Hydrocycles
(pédalos)

Conception avant 1950

Planches Sous-marins

Constructions amateur
(sauf si revente avant 5 ans)

Aéroglisseurs

Hydroptères Vapeurs

Jouets 
aquatiques

Exclus du champ dôapplication

12
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Mise sur le marché

Le produit doit être conforme lors de la première mise sur le marché
de la plaisance.

Donc, venant d'un pays tiers : tout produit visé, NEUF ou D'OCCASION,
quelle que soit sa date de fabrication !

13
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Mise sur le marché

Reconversion dôusage

Le produit doit être conforme lors de la première mise sur le marché
de la plaisance.

Navire de pêche
ou de commerce

Plaisance

14
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Exigences essentielles de sécurité

ü Exigences générales
ü Catégories de conception
ü Mesurage des bateaux
ü Identification du bateau
ü Plaque constructeur
ü Manuel du propriétaire
ü Déclaration écrite de conformité
ü Dossier technique

ü Exigences relatives ¨ lôint®grit® et aux caract®ristiques de 
construction
ü Structure, stabilit®, flottabilit®,é

ü Caract®ristiques concernant les manîuvres

ü Exigences relatives aux équipements et à leur installation
ü Circuits dôalimentation, r®servoirs de carburant,é
ü Circuits électriques
ü Appareils à gaz
ü Protection contre lôincendie
ü Feux de navigation, etcé

ü Exigences environnementales
ü Emissions gazeuses
ü Emissions sonores

15
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Conception
et construction

Marquage CE = respect des exigences essentielles de sécurité

Emissions
gazeuses

Emissions
sonores

+

16
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Le principe général de conformité CE

Exigences essentielles
de sécurité (EES)

de la directive

Normes EN/ISO

17
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Exigences essentielles
de sécurité (EES)

de la directive

Normes EN/ISO Autre 
référentiel

Le principe général de conformité CE

18
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A ï« En haute mer » : bateaux conçus pour de grands voyages au cours

desquels le vent peut dépasser la force 8 (sur l'échelle de Beaufort) et les

vagues une hauteur significative de 4 mètres, sous réserve toutefois des

conditions exceptionnelles, et pour lesquels ces bateaux sont, dans une large

mesure, autosuffisants.

B ï« Au large » : bateaux conçus pour des voyages au large des côtes au

cours desquels les vents peuvent atteindre la force 8 et les vagues une

hauteur significative jusqu'à 4 mètres.

C ï« A proximité de la côte » : bateaux conçus pour des voyages à proximité

des côtes et dans les grandes baies, de grands estuaires, lacs et rivières, au

cours desquels les vents peuvent atteindre la force 6 et les vagues une

hauteur significative jusqu'à 2 mètres.

D ï« En eaux protégées » : bateaux conçus pour des voyages dans des eaux

côtières protégées, des baies de petite dimension, des petits lacs, rivières et

canaux, au cours desquels le vent peut atteindre la force 4 et les vagues une

hauteur significative jusqu'à 0,3 mètre, avec des vagues occasionnelles,

causées par exemple par des bateaux de passage, d'une hauteur maximale

de 0,5 mètre.

Les catégories de conception

19
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Longueur maximale (LMAX)           Longueur de coque (L
H
)

NF EN ISO 8666 : données principales

20
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NF EN ISO 10087 : identification du bateau

Craft Identification Number

21
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La plaque du constructeur

22
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Le manuel du propriétaire

Extrait de la norme NF EN ISO 10240 : manuel du propriétaire

23
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Déclaration écrite de conformité
Directive 94/25 CE

Fabricant: GREENWOOD yard
9950 Jeronimo road ïIrvine ïCA - USA

Mandataire: GRENWOOD Europe
Sandweiler - Luxemboug

Produit:  CCN  modèle OPEN 16, vedette 
non-pontée en polyester

N° de série: 12345

Normes EN/ISO 12215, 12217-2, 11105, 
11591, 11592, 11812, 14946, 28848, 8849.

Georges PRUDENT
chef du service qualité Greenwood Europe
le 12/06/2007

Signé 
PRUDENT

La déclaration écrite de conformité

Nom, dénomination sociale et adresse 
du fabricant

Nom, dénomination sociale et adresse 
du mandataire

Description du produit

Références aux normes harmonisées 
pertinentes utilisées ou les références aux 
spécifications par rapport auxquelles la 
conformité est déclarée

Idendification du signataire ayant reçu pouvoir 
pour engager le fabricant ou son mandataire

Le cas échéant :

- la référence des autres directives appliquées
- la r®f®rence de lôattestation d®livr®e par lôorg. notifi®
- le nom de lôorganisme notifi®

24
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N° CIN

FR-XXX 12345 D707

Plaque constructeur

Les ®l®ments de conformit® ñCEò

Déclaration écrite 
de conformité

Manuel du 
propriétaire

25
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Vérification de conformité

Abis

B+C, D, E ou F

G

H

B+C, D, E ou F

G

H

A, Abis

B+C, D, E ou F

G

H

Abis

B+C, D, E ou F

G

H

A, Abis

B+C, D, E ou F

G

H

B+C, D, E ou F

G

H

Catégories A et B

Catégorie C et 
respect NF EN 
ISO 12217

Catégorie C et 
non respect NF 
EN ISO 12217

Catégorie D

2,5 m 12 m 24 m
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Les modules de vérification

Module A : contrôle interne de la fabrication

Module Abis : contrôle interne de la fabrication complété par 

des essais

Module B + : examen ñCE de typeò

C : conformité au type

D : assurance de la qualité de la production

F : vérification du produit

Module G : v®rification ¨ lôunit®

Module H : assurance qualité complète

Module E : assurance qualité des produits

PCA : évaluation post construction

Evaluation et vérification de conformité

27
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Les oragnismes notifiés
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La règlementation nationale

Les navires exclus du marquage 
« CE »
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Réglementation « plaisance » (depuis 2008)

D 242

D 241

D 243 D 244

Navires de 
compétion

Navires 
traditionnels

Navires à
utilisation
collective

Navires à usage 
personnel ou de 

formation

24 m

D 240D 94/25 CE

30
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Division 240

Navires de plaisance
à usage personnel et de formation,

de longueur de coque inférieure à 24 mètres
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Un nouveau cadre réglementaire

Division 224 Division 240
15 avril 2008

32
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Le découpage physique du document

Chapitre 240-1 :

Définitions
Procédures

Chapitre 240-2 :

Règles de 
construction
et d'équipement
pour les navires 
hors-marquage CE

Chapitre 240-3 :

Conditions 
dôutilisation
(éloignement
+ matériel) 

33

Chapitre 240-4 :

Dispositions 
applicables aux  
navires de formation 
et destinés à la 
location
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Canoës et kayaks

Pédalos Sous-marins

Constructions amateur
(sauf si revente avant 5 ans) 

Aéroglisseurs

Hydroptères Vapeurs

La chapitre 2 sôapplique ¨é

34
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Des navires et véhicules nautiques à moteur...

La chapitre 3 sôappliqueé

+

Canoës et kayaks

Hydrocycles

Planches

Sous-marins

Constructions amateur
(sauf si revente avant 5 ans) 

Aéroglisseurs

Hydroptères
Vapeurs

Engins de 
plage et 
jouets 

aquatiques35
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24 m

0 m

Taille des navires

Au delà de 24 m, c'est la 
division 242 qui s'appliquera.

36
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Décret n° 96-611 Division 240

Conformité de 
conception avant la 
mise en service

Conditions 
d'utilisation après 
mise en service

Mise en 
service

Division 240Division 240

37
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Conformité de 
conception avant la 
mise en service

Conditions 
d'utilisation après 
mise en service

Mise en 
service

Limites d'éloignement
Matériel de sécurité

Déclaration 
écrite de 

conformité
pour le navire

CE NON-CE Déclaration 
écrite de 

conformité
pour le navire

38
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Appliquer
le chapitre 3:

Conditions 
d'exploitation

Déjà en service 
en France ou 
dans l'UE ?

oui

Appliquer le 
référentiel de 
conception du 

chapitre 2, sans 
dérogations 
possibles.

oui

non

DEC CE

Déclaration
hors-CE

non

oui

Application de la 
division 240

Engin de plage 
ou planche ?

Navire marqué
CE ?

39
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¸ Un référentiel technique accessible à tous ;

¸ Catégories de conception ;

¸ Identification des navires ;

¸ Plaque signalétique ;

¸ Manuel du propriétaire ;

¸ D®claration ®crite de conformit® ñhors CEò ;

¸ Dossier technique.

Chapitre 2 : exigences relatives aux navires exclus du marquage ñCEò

40
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¸ un découpage de zones de navigation harmonisé 
pour toutes les embarcations ;

¸ un régime pour les annexes ;

¸ l'extension de la zone de navigation des plus petites 
embarcations ;

¸ la possibilité de choisir de nouveaux matériels et de 
les combiner ;

¸ Une dérogation spécifique aux manifestations 
nautiques ;

¸ un régime adapté aux centres de formation Jeunesse 
et Sports.

Chapitre 3 : Les conditions dôutilisation

41
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2 milles 
d'un abri

6 milles 
d'un abri

Côte

300 m / côte

Planches 
& kites

Tous VNM

Kayaks non-
autovideurs

Auto-videurs 
(= protégés) 

Les limites dô®loignement 

42
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2 milles d'un abri 6 milles d'un abri

Côte

300 m / côte

Dotation
hauturière

Dotation 
basique

Dotation
côtiere

Le matériel à embarquer

43
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L'équipement individuel de flottabilité

Basique

Aides à la 
flottabilité 50 N

Côtier Hauturier

Gilets de 
sauvetage 100 N

Brassières de 
sauvetage 150 N

44

Marquage            ou            ou MMF (jusquôau 01/01/2011) 
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Le dispositif de repérage et d'assistance pour personne tombée à la mer

Basique Côtier Hauturier

Pas obligatoire

45

+



4646
CESAM

Vendredi 10 septembre - Cannes

L'équipement individuel de flottabilité

Principe d'équivalence :

1 combinaison de protection portée

vaut

1 meilleur équipement rangé dans les coffres

Combi
portée

46
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L'équipement individuel de flottabilité

Basique Côtier Hauturier

Protection thermique 
portée, flottabilité 

positive quelconque 

Combinaison avec 
flottabilité 50 N 

intrinsèque ou ajoutée

Combinaison 
d'immersion 96/98 CE

Combi
portée

Combi
portée

Combi
portée

47
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L'équipement individuel de flottabilité

Principe d'équivalence :

1 équipement porté
avec moyen lumineux

vaut

1 bouée de sauvetage + feu à retournement

H à 
la

mer

48
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La dotation pour l'homme à la mer

Basique

Côtier

Hauturier

=

Dispositif de 
repérage et 

d'assistance HLM

Equipements de 
flottabilité + moyens 
lumineux portés

H à 
la

mer

49
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Hauturier

=

La VHF / ASN comme substitut des fusées et des fumigènes

50
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Cas d'une planche à voile
au delà de 300 m / côte

Basique

Aide à la 
flottabilité 50 N

Moyen lumineux

51
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Basique

Cas d'une planche à voile
au delà de 300 m / côte

Com
bi

porté
e

Moyen de 
repérage 
lumineux

Protection thermique 
portée, flottabilité 

positive quelconque 
52
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Cas d'un véhicule nautique à moteur

Basique

Aides à la 
flottabilité 50 N

Moyen lumineux

Moyen de 
remorquage

53
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Cas d'un semi-rigide

Basique

Aides à la 
flottabilité 50 N

Moyen 
lumineux

Mouillage

Extincteur si P > 120 kW, ou 
voir préconisations constructeur

Moyen de remorquage

Ecope si pas de 
pompe d'origine

54
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Côtier

Cas d'un KAYAK

Aides à la 
flottabilité 50 N

Moyen de 
repérage 
lumineux

3 feux à main Compas ISO 613, 

ou ISO 10316 ou ISO 
14227;

Miroir de 
signalisation

Moyen sonore 
conforme aux exigences de 
l'annexe III du règlement 
international pour prévenir les 
abordages en mer

55
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Cas d'un semi-rigide

Côtier

Gilets de 
sauvetage 100 N

Aides 50 N 
acceptées 
jusqu'au 

01/01/2010

Moyen de 
repérage 
lumineux

3 feux à main Compas ISO 613, 

ou ISO 10316 ou ISO 
14227;

Miroir de 
signalisation

Moyen sonore 
conforme aux exigences de 
l'annexe III du règlement 
international pour prévenir les 
abordages en mer

Extincteur si P > 120 
kW, ou voir 

préconisations 
constructeur

Moyen de remorquage

Mouillage 
complet

Ecope si pas de 
pompe d'origine56
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Cas d'une vedette de 8 m

Côtier

Moyen de 
repérage 
lumineux

3 feux à main Compas ISO 613, 

ou ISO 10316 ou ISO 
14227;

Miroir de 
signalisation

Moyen sonore 
conforme aux exigences de 
l'annexe III du règlement 
international pour prévenir les 
abordages en mer

Extincteur machine + 
aménagements 

(cuisine) 

Moyen de remorquage

Mouillage 
complet

Dispositif repérage + 
assistance HLM

Gilets de 
sauvetage 100 N

Aides 50 N 
acceptées 
jusqu'au 

01/01/2010

57



5858
CESAM

Vendredi 10 septembre - Cannes

Cas d'un voilier

Hauturier

58
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Cas optimal pour un voilier

Hauturier

59
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Radeaux ISO 9650
Åpériodicité de révision et péremption définie par le constructeur
Åvérification de conformité par un organisme notifié
Åsuivi de fabrication par BV

Armement

> 24 h
< 24 h

Grab bag

Type II                              Type I

CESAM

Vendredi 10 septembre - Cannes

Radeau(x) de sauvetage

Hauturier

60

Un ou plusieurs radeau(x) ou annexe(s) de 
sauvetage adapté(s) :
Åau nombre de personnes à bord ;
Åà la navigation pratiquée.

Groupe

A : utilisation entre 
-15°et + 65°C avec 
double fond 
isolant

B : utilisation 
entre 0° et + 65°C 
avec simple fond

Radeaux classe II et V (anciens radeaux)
Åpériodicité de révision : 3 ans
Åpéremption : 15 ans

Annexes de sauvetage - classe IV
Åaucun produit correspondant actuellement sur le marché
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Le régime des annexes

300 m / côte

300 m / abri

LIMITE DE 
NAVIGATION : 
300 m / abri, le 
navire porteur 
étant considéré 
comme un abri.

Côte

SECURITE: 
équipement de 
flottabilité + 
moyen lumineux 
au delà de 300 
m/ côte

SECURITE: rien 
à ï300 m / côte

61
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¸ tenue dôun registre de v®rification sp®ciale

Chapitre 4 : dispositions applicables aux navires de formation
ou destinés à la location
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¸ embarquement de matériel complémentaire pour les 
navires destinés à la location

Chapitre 4 : dispositions applicables aux navires de formation
ou destinés à la location

63
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D 242

D 241

D 243 D 244

Navires de 
compétion

Navires 
traditionnels

Navires à
utilisation
collective

Navires à usage 
personnel ou de 

formation

24 m

D 240D 94/25 CE

Réglementation « plaisance » (depuis 2008)

64
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Division 243

Navires de plaisance de compétition 
ou expérimentaux



6666
CESAM

Vendredi 10 septembre - Cannes

Principes généraux

ẖ Dispositif permettant aux professionnels (architectes,
chantiers et skippers) dôoptimiserleurs recherches sans
brider lôinnovation.

ẖ La conformité aux règles dôassignationdu franc-bord,
ainsi que les critères de délivrance et de renouvellement
du certificat national de franc-bord sont notablement
simplifiés. En contrepartie, les capacités de surveillance
des installations à risque (détections dôavaries),les
moyens de radiocommunication et de sauvetage sont
renforcés.
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Champ dôapplication D 243

a Navires de plaisance exclusivement conçus pour la compétition,
désignés comme tel par son constructeur, et mis en service :

¸ soit pour participer aux compétitions dôunefédération sportive
reconnue par le ministère chargé des sports, ainsi quôaux
entrainements préalables ;

¸ soit en tant que prototype de sport, côest-à-dire un navire
exclusivement conçu pour la compétition nôentrantpas dans le cas
précédent, et qui est exploité dans les conditions particulières
prévues par la présente division.

aNavires de plaisance expérimentaux
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Procédure de mise en service

LH < 24 m

¸D®p¹t dôun dossier technique

Ḑéclaration écrite de 
conformité

æAccusé réception

æImmatriculation

LHÓ 24 m

¸D®p¹t dôun dossier technique 
auprès de la MNP

Ȩxamen et avis de la CNSNP

A̧pprobation par le Ministre

æ Immatriculation

æVisite de mise en service
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Réglementation « plaisance » (depuis 2008)

D 242

D 241

D 243 D 244

Navires de 
compétion

Navires 
traditionnels

Navires à
utilisation
collective

Navires à usage 
personnel ou de 

formation

24 m

D 240D 94/25 CE
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Division 244

Navires de plaisance traditionnels
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Champ dôapplication D244

aNavires traditionnels à usage personnel ou usage de formation, 
quelle que soit leur longueur de coque

Quôappelle-t-on « navire traditionnel »?

¸ soit un navire, quelle que soit sa longueur de coque, conçu avant 1950 ;

¸ soit un navire de longueur de coque égale ou supérieure à 24 m, conçu avant 1965.

Quôilsôagissede constructions dô®poqueen état ou restaurées, ou les répliques neuves de
celles-ci, côest-à-dire réalisées essentiellement avec des matériaux analogues à la
conception originale. Pour ces répliques, des procédés modernes dôassemplage
peuvent néanmoins mis en îuvre.
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Procédure de mise en service

aReconnaissance préalable du caractère historique du projet

LH < 24 m

¸D®p¹t dôun dossier technique 
auprès de la MNP

Ḑéclaration écrite de 
conformité

æAccusé réception

æImmatriculation

LHÓ 24 m

¸D®p¹t dôun dossier technique 
auprès de la MNP

Ȩxamen et avis de la CNSNP

A̧pprobation par le Ministre

æ Immatriculation

æVisite de mise en service
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